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DEMANDE D’ACCREDITATION D’UNE ORGANISATION NON 

GOUVERNEMENTALE A DES FINS CONSULTATIVES AUPRES DU COMITE  

Date limite : 30 avril 2025 

pour examen par le Comité en 2025 et accréditation par  
l’Assemblée générale en 2026 

Le formulaire peut être téléchargé à l’adresse suivante : 
https://ich.unesco.org/fr/formulaires 

Veuillez fournir uniquement les informations et la documentation justificative demandée ci-dessous. 

A.     Identification de l’organisation 

A.1.   Nom de l’organisation soumettant cette demande 

A.1.a.  Indiquez la dénomination officielle complète de l’organisation, dans sa langue d’origine, telle qu’elle apparaît dans 
la documentation justificative établissant sa personnalité juridique (section D.2 ci-dessous). 

     ONG GPCD 

A.1.b.  Nom de l’organisation en français et/ou en anglais. 

     LES GARDIENS DU PATRIMOINE CULTUREL DE DOMONI 

 

A.2. Adresse de l’organisation 

Indiquez l’adresse postale complète de l’organisation, ainsi que les coordonnées complémentaires telles que le numéro 
de téléphone, l’adresse électronique, le site Internet, etc. L’adresse postale indiquée doit correspondre à celle où 
l’organisation exerce son activité, quel que soit son lieu de domiciliation juridique. Dans le cas d’organisations actives au 
niveau international, indiquez l’adresse du siège social. 

Adresse :      Foyer des jeunes de Domoni – Anjouan – Union des Comores  

Numéro de téléphone :      +269 441 99 75 

Adresse électronique :      patrimoine.domoni@gmail.com 

Site Internet/réseau social :       Page facebook : Les Gardiens du Patrimoine Culturel de Domoni 

Autres informations 
pertinentes : 

     Point focal du projet d’inscription des médinas des sultanats historiques des 
Comores au patrimoine mondial de l’UNESCO 

 

https://ich.unesco.org/fr/formulaires
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A.3.  Personne à contacter pour la correspondance  

Indiquez le nom, l’adresse complète et tout autre information de contact du responsable de la correspondance 
concernant cette demande.  

Titre (Mme/M., etc.) :      Monsieur  

Nom de famille :      CHARIF HOUMADI  

Prénom :      EL FAROUK  

Fonction dans 
l’organisation : 

     Président et Cofondateur de l’ONG 

Adresse :      Domoni – Anjouan - Comores 

Numéro de téléphone :      +269 333 99 75 

Adresse électronique :      ch.elfarouk@gmail.com 

Autres informations 
pertinentes : 

     Technicien en gestion de projet et en développement 
communautaire  

 

A.4.  Pays où l’organisation est active (paragraphe 91(b) des Directives opérationnelles) 

Indiquez le/les pays où l’organisation exerce ses activités. Si elle œuvre uniquement dans un pays, précisez lequel. Si 
ses activités sont internationales, indiquez si elle opère au niveau mondial ou dans une ou plusieurs régions, et listez les 
pays principaux où elle mène ses activités. 

x  local 

 national  

 international (veuillez préciser)  

 dans le monde entier 

 Afrique  

 États arabes 

 Asie et le Pacifique 

 Europe et Amérique du Nord 

 Amérique latine et Caraïbes 

Veuillez énumérer le/les principal(aux) pays où elle est active :  
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B.     Compétence, qualifications et expérience de l’organisation en matière de 
sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (article 9 de la Convention et 
paragraphes 91(a) et (c) des Directives opérationnelles) 

B.1.  Objectifs de l’organisation 

Décrivez les objectifs pour lesquels votre organisation a été créée, qui doivent être conformes à l’esprit de la 
Convention. Si les objectifs principaux de l’organisation sont autre que la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, 
expliquez en quoi les objectifs de sauvegarde sont liés à ses objectifs plus larges. 

360 mots maximum 

      L’ONG les Gardiens du patrimoine culturel de Domoni est une organisation dédiée à la 
préservation et à la valorisation du patrimoine culturel matériel et immatériel de la ville historique 
et millénaire de Domoni. La mission de l’organisation depuis sa création le 12 mars 2029 repose 
sur plusieurs objectifs clés. Des objectifs qui sont en conformité avec l'esprit de la Convention 
2003 pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, adoptée par l'UNESCO. 

Bien que l'organisation ait des objectifs plus larges axés sur le développement et la promotion 
du patrimoine culturel matériel et immatériel de la ville de Domoni, la sauvegarde du patrimoine 
culturel immatériel reste au cœur de sa mission. L’ONG organise chaque année des 
évènements culturels pour valoriser les chants et danses traditionnels et de permettre à la 
présente génération de découvrir la richesse patrimoniale immatériel de la ville. Le dernier 
évènement s’est tenu au mois de juin 2024, soutenu par le projet FSPI-R Les sultanats 
historiques des Comores au patrimoine mondial de l’humanité. A travers l’appui de ce projet, 
l’organisation a pu organiser un grand évènement qui a mobilisé la communauté et les 
associations culturelles de la ville.  

1. Préservation du patrimoine culturel immatériel 

L’objectif principal de l’organisation est de protéger et de sauvegarder les expressions 
culturelles vivantes. Cela inclut les traditions orales, les danses, la musique, les pratiques 
artisanales, les savoir-faire ancestraux, ainsi que les rituels et coutumes.  

2. Transmission intergénérationnelle 
 
L’organisation vise à faciliter la transmission des savoirs ancestraux et des pratiques 
artisanales. Elle mobilise des projets pour former les artisans de demain dans le cadre du projet 
financé par l’Ambassade de France aux Comores dans le cadre du programme FEF-OSC. Une 
action intitulée : Projet pilote de formation des jeunes aux techniques de sculpture sur bois et la 
confection d’objets artisanaux pour promouvoir l’artisanat local, financé à hauteur de 40 800 
EUR. 

3. Sensibilisation et Renforcement des capacités  

Les Gardiens du patrimoine s’engagent à renforcer les capacités des communautés locales en 
matière de gestion du patrimoine culturel. Cela comprend des actions de sensibilisation et de 
formations des acteurs locaux et de la communauté. 

 

B.2.  Domaine(s) où l’organisation est active 

Cochez une ou plusieurs cases pour indiquer les domaines principaux dans lesquels l’organisation est la plus active. Si 
ses activités se rapportent à d’autres domaines que ceux énumérés, cochez « autres domaines » et indiquez les 
domaines concernés. 
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 traditions et expressions orales 

 arts du spectacle  

  pratiques sociales, rituels et événements festifs 

 connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers 

  savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel  

 autres domaines – veuillez préciser :       

Décrivez brièvement le travail de votre organisation en lien avec les domaines sélectionnés (si votre organisation couvre 
tous les domaines, expliquez comment). 

300 mots maximum 

      Les Gardiens du patrimoine culturel de Domoni à Anjouan œuvrent dans deux domaines 

clés : les pratiques sociales et rituelles traditionnelless, ainsi que l'artisanat. L'organisation se 

concentre sur la préservation des pratiques sociales, des rituels communautaires et des 
événements festifs qui constituent l'identité culturelle de Domoni. Elle organise des événements 
pour transmettre ces rites anciens à la jeune génération, assurant ainsi leur pérennité. Les 
mariages, les célébrations religieuses et autres cérémonies traditionnelles sont au cœur de cette 
démarche. 

En parallèle, l'ONG œuvre pour la préservation des savoir-faire artisanaux traditionnels. Un 
projet pilote a été lancé pour former des jeunes aux techniques de sculpture sur bois et à la 
fabrication d'objets artisanaux. Dix jeunes bénéficient d’une formation de six mois suivie de trois 
mois de pratique dans des ateliers de menuiserie partenaires. Ces ateliers accueillent les jeunes 
afin de leur transmettre des compétences artisanales et promouvoir l'artisanat local à travers 
des salons et foires. 

L'organisation prévoit de créer un conservatoire de l’artisanat à Domoni, dédié à la formation 
dans divers domaines comme la vannerie, la poterie, la couture, la bijouterie et la boiserie. Ce 
projet vise à sauvegarder les produits artisanaux tout en générant des économies locales et en 
réduisant l’impact environnemental des importations. Il a pour objectif de développer une 
industrie artisanale locale et de renforcer la cohésion sociale en transmettant les traditions 
culturelles. 

En somme, les actions des Gardiens du patrimoine culturel de Domoni visent à maintenir les 
liens entre le passé et le présent, en contribuant à la préservation du patrimoine immatériel et en 
soutenant l’économie locale à travers l’artisanat. 

 

B.3.  Activités principales de sauvegarde dans lesquelles l’organisation est impliquée 

Cochez une ou plusieurs cases pour indiquer les principales activités de sauvegarde de l’organisation. Si ses activités 
impliquent des mesures de sauvegarde non énumérées ici, cochez « autres mesures de sauvegarde » en précisant 
lesquelles. 

  identification, documentation, recherche (y compris le travail d’inventaire) 

  préservation, protection  

  promotion, mise en valeur  

  transmission, éducation formelle et non formelle  

 revitalisation 

 autres mesures de sauvegarde – veuillez préciser :       

Décrivez brièvement le travail de votre organisation par rapport aux activités principales de sauvegarde sélectionnées (si 
votre organisation couvre toutes les activités principales de sauvegarde, expliquez comment). 

300 mots maximum 
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      L’ONG GPCD intervient activement dans plusieurs domaines clés pour la sauvegarde du 
patrimoine culturel de Domoni, à travers des actions ciblées dans les activités de préservation et 
de transmission. 

Identification, documentation, recherche : L'organisation mène un travail d'inventaire des 
pratiques sociales, des rituels traditionnels, ainsi que des savoir-faire artisanaux locaux. Elle 
effectue des recherches sur les techniques artisanales et les événements culturels qui sont 
spécifiques à la ville de Domoni, afin de mieux comprendre leur évolution et leur importance dans 
la société locale. Ces recherches permettront d’alimenter une documentation afin d’avoir un 
aperçu détaillé du patrimoine immatériel et matériel, assurant ainsi sa transmission aux 
générations futures. 

Préservation et protection : L'ONG se charge de la préservation des pratiques sociales et des 
savoir-faire artisanaux. Cela se traduit par la mise en place de projets de formation pour les 
jeunes, en particulier dans le domaine de la sculpture sur bois et de l’artisanat traditionnel. Elle 
assure la protection de ces savoir-faire en collaborant avec des ateliers de menuiserie et en 
prévoyant la création d'un conservatoire de l’artisanat, garantissant ainsi la transmission des 
compétences et leur pérennité. 

Promotion, mise en valeur : L'organisation valorise le patrimoine immatériel et artisanal à travers 
l’organisation de salons, foires et événements culturels. Ces événements offrent une plateforme 
pour promouvoir l’artisanat local, favoriser son développement économique, et sensibiliser la 
population à l'importance de la préservation des traditions culturelles. 

Transmission, éducation formelle et non formelle : L'ONG engage la communauté dans des 
activités éducatives, tant formelles qu'informelles, pour transmettre les savoirs traditionnels. Des 
formations pratiques sont offertes aux jeunes, notamment dans les techniques artisanales 
(sculpture sur bois), et des événements culturels permettent une transmission  des pratiques 
sociales et culturelles, renforçant ainsi l'identité culturelle locale. 

B.4.  Description des activités de l’organisation 

Décrivez brièvement les activités récentes et l’expérience pertinente de l’organisation en matière de sauvegarde du 
patrimoine culturel immatériel, y compris celles démontrant les capacités de l’organisation à assurer des fonctions 
consultatives auprès du Comité. La documentation pertinente peut être présentée, si nécessaire, à la section D.3. ci-
dessous. 

660 mots maximum 

     1. Inventaire du patrimoine culturel immatériel 

L’organisation a récemment mis en place un groupe de travail et de recherche spécifiquement 
dédié à l’inventaire du patrimoine culturel immatériel de Domoni à travers la mise en application du 
plan d’action de l’année 2025. Ce groupe se concentre sur l’identification des pratiques 
ancestrales (chants, danses, religion, cultes etc), vestimentaires et des spécialités culinaires 
locales. L’inventaire permet de documenter les savoirs traditionnels en matière de cuisine, de 
rituels, de danses, de chants et de coutumes, afin de préserver ces éléments avant qu'ils ne soient 
perdus. 

À l'issue de cet inventaire, l’ONG a prévu de rédiger un projet visant à organiser une foire 
gastronomique à Domoni. Ce projet aura pour objectif de promouvoir l’art culinaire traditionnel des 
Comores car d’autres localités seront conviées à cet effet, mettant en valeur les spécialités locales 
et permettant aux habitants de transmettre leurs recettes et techniques culinaires aux jeunes 
générations. La foire gastronomique sera également un moyen d’attirer les visiteurs et de 
sensibiliser le grand public à l’importance de préserver et perpétuer ces savoirs traditionnels. 

2. Formation des jeunes aux savoir-faire artisanaux 
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Dans le cadre de sa mission de préservation des savoir-faire artisanaux, l’ONG a lancé un projet 
pilote de formation des jeunes aux techniques de sculpture sur bois et à la confection d’objets 
artisanaux. Ce projet a reçu le soutien de l’Ambassade de France aux Comores et a été financé 
par le programme FEF-OSC à hauteur de 40 800 EUR. 

Ce projet vise à former 10 jeunes aux techniques ancestrales de sculpture sur bois, une pratique 
artisanale emblématique de Domoni. Pour ce faire, l’ONG a établi un partenariat avec deux 
ateliers de menuiserie locaux. Ces ateliers seront équipés pour faciliter la formation des jeunes, et 
en retour, les artisans s’engagent à partager leur savoir-faire avec les participants. Ce projet 
permet non seulement de transmettre des compétences précieuses mais aussi de renforcer 
l’économie locale en soutenant l’artisanat traditionnel et en valorisant les produits fabriqués 
localement.  

3. Le Festival du Grand Mariage de Domoni 

Un autre projet majeur de l’ONG est l’organisation d’un évènement culturel basé le mariage 
traditionnel tel est le thème retenu cette année pour la 2ème édition du festival des arts et de la 
culture de Domoni. Un évènement qui est en cours de programmation en collaboration avec 
l’Office National du Tourisme. Ce festival a pour but de mettre en lumière et de valoriser le 
mariage traditionnel de la ville, un événement social et culturel d'une grande importance pour les 
habitants de Domoni. Le mariage traditionnel incarne des siècles de coutumes et de traditions qui 
représente un aspect fondamental du patrimoine culturel immatériel de l’ancienne cité 
sultanesque. 

Le festival comprendra diverses activités, notamment des expositions sur les coutumes du 
mariage, des démonstrations de rites traditionnels et une cérémonie officielle d’ouverture. Il 
permettra à la communauté de revivre et de célébrer son patrimoine à travers des spectacles, des 
représentations et des discussions sur l’histoire et la signification du mariage traditionnel. Cette 
initiative contribue non seulement à préserver les traditions mais aussi à les promouvoir auprès 
des jeunes générations et du public international. 

4. Capacités consultatives auprès du Comité 

L’expérience de l’ONG dans la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et la mise en œuvre 
de projets pertinents pour la préservation des traditions locales témoigne de sa capacité à 
assumer des fonctions consultatives auprès du Comité. Grâce à ses initiatives comme l’inventaire 
du patrimoine immatériel, la formation artisanale, et la valorisation de la culture culinaire et 
matrimoniale, l’ONG joue un rôle de catalyseur dans la transmission des savoirs traditionnels. 

L’implication de l’organisation dans des projets soutenus par des partenaires au développement, 
tels que l’Ambassade de France, renforce son expertise en matière de gestion de projets de 
préservation du patrimoine culturel immatériel. Ces projets illustrent également la capacité de 
l’ONG à coordonner des actions collaboratives avec des institutions locales, nationales et 
internationales, dans le but de préserver et de promouvoir les éléments fondamentaux de la 
culture comorienne. 

B.5.  Description des compétences et qualifications de l’organisation 

Donnez des informations sur le personnel et les membres de l’organisation, décrivez leurs compétences et qualifications 
dans le domaine du patrimoine culturel immatériel, en particulier celles démontrant les capacités de l’organisation à 
assurer des fonctions consultatives auprès du Comité et expliquer comment elles les ont acquises. La documentation 
justifiant ces compétences et qualifications peut être présentée, si nécessaire, à la section D.3. ci-dessous. 

240 mots maximum 

      L'organisation des Gardiens du patrimoine culturel de Domoni dispose d'une équipe 
compétente et engagée qui maîtrise les techniques de conception, mobilisation et mise en œuvre 
de projet culturel. Le responsable du PCI de l’ONG détient un diplôme en Master 2 aux métiers de 



Formulaire ICH-09-2026-FR – révisé le 21/02/2025 – page 7 

la culture délivré par l’université KADI AYAD au Maroc à la faculté des lettres et sciences 
humaines de Marrakech. Son diplôme lui permet de conduire des projets de recherches et 
d’inventaire pour mieux exploiter les documenter afin d’entamer la phase d’élaboration des actions 
de conservation et valorisations. Au fur des années, les membres de l’ONG  ont acquis des 
expériences pratiques dans la préservation des savoir-faire locaux. 

Les membres de l’organisation sont également impliqués dans des projets de collaboration avec 
des institutions comme le CNDRS (Centre de Documentation et de Recherches Scientifiques), la 
Direction Générale de la Culture, l’Office National du Tourisme et l’Ambassade de France aux 
Comores renforçant ainsi leurs capacités à gérer des projets complexes et à travailler dans un 
cadre consultatif. L’expérience de l’ONG dans la mise en œuvre de projets témoigne de sa 
capacité à coordonner des initiatives de grande envergure. 

De plus, l’organisation collabore occasionnellement avec des experts externes, ce qui permet de 

renforcer son expertise et ses compétences. La combinaison de l'expertise locale et 

internationale permet à l’ONG de jouer un rôle consultatif sur la préservation et la valorisation du 
patrimoine culturel immatériel.  
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C.  Expériences de l’organisation en coopération avec les communautés, les 
groupes et les praticiens du patrimoine culturel immatériel (paragraphe 91(d) 
des Directives opérationnelles) 

Décrivez brièvement comment votre organisation coopère avec les communautés, les groupes et, le cas échéant, les 
individus créant, pratiquant et transmettant le patrimoine culturel immatériel. 

420 mots maximum 

      Dans cette phase, l’ONG travaille en étroite collaboration avec les communautés locales, 
les associations culturelles et les individus détenteurs des savoir qui créent, pratiquent et 
transmettent le patrimoine culturel immatériel de Domoni. Cette coopération repose sur une 
approche participative et inclusive, qui reconnaît et valorise le rôle central des détenteurs de 
savoirs traditionnels dans la préservation du patrimoine culturel. 

1. Engagement direct avec les communautés locales 

L’ONG engage des dialogues réguliers avec les membres de la communauté pour identifier et 
documenter les pratiques culturelles traditionnelles. Elle organise des rencontres physiques, des 
réunions communautaires et des événements culturels pour sensibiliser les habitants à 
l’importance de préserver le patrimoine immatériel et pour encourager leur participation dans les 
projets de sauvegarde. Par exemple, le groupe de travail créé par l’ONG pour inventorier les 
pratiques ancestrales et les spécialités culinaires implique des praticiens locaux, tels que des 
cuisiniers, des artistes et des artisans, afin de documenter et préserver leurs savoir-faire. 

2. Collaboration avec les artisans et les détenteurs de savoir-faire 

Dans le cadre du projet pilote de formation des jeunes à la sculpture sur bois et à l’artisanat, l’ONG 
a noué des partenariats avec des artisans locaux, qui jouent un rôle clé dans la transmission des 
savoirs. Ces artisans, qui maîtrisent des techniques ancestrales, sont invités à partager leurs 
compétences avec les jeunes participants. L’ONG veille à ce que ces formateurs locaux soient 
valorisés et soutenus dans leurs efforts pour préserver et transmettre leur savoir-faire. Ce 
partenariat renforcé permet de garantir que les pratiques artisanales traditionnelles sont 
préservées dans leur forme la plus authentique tout en étant adaptées aux besoins 
contemporains. 

3. Transmission intergénérationnelle 

L’ONG encourage une transmission intergénérationnelle en impliquant les aînés, qui sont les 
porteurs des traditions, dans les processus de formation et de transmission. Par exemple, les 
artisans plus âgés jouent un rôle clé en tant que formateurs, transmettant leurs connaissances et 
techniques aux jeunes. Cette approche garantit que le patrimoine culturel immatériel ne se perd 
pas et que la relève est assurée, tout en renforçant les liens sociaux au sein de la communauté. 

 
 

D.    Documentation sur les capacités opérationnelles de l’organisation (paragraphe 
91(e) des Directives opérationnelles) 

D.1.  Membres et personnel 

Présentez la preuve de l’implication des membres de l’organisation. Elle peut prendre des formes aussi diverses qu’une 
liste des directeurs, une liste du personnel et des statistiques sur la quantité et les catégories de membres ; une liste 
complète des membres, n’est en principe, pas nécessaire. 

Veuillez joindre les pièces justificatives, en les identifiant « section D.1. » 
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D.2.  Personnalité juridique reconnue 

Si l’organisation a une charte, des articles de constitution, un règlement intérieur ou un document de création équivalent, 
un exemplaire doit être joint. Si, dans le cadre de la législation nationale en vigueur, l’organisation a une personnalité 
juridique reconnue par des moyens autres qu’un acte de constitution, veuillez fournir la documentation (par exemple, la 
publication d’une annonce dans une gazette ou un journal officiel) montrant comment cette personnalité juridique a été 
établie. 

Veuillez joindre les pièces justificatives, en les identifiant « section D.2. » 

 

D.3.  Durée d’existence et activités 

Indiquez la date de création de votre organisation, telle qu’elle apparaît dans la documentation justificative établissant sa 
personnalité juridique (section D.2. ci-dessus) 

     12 mars 2019 

Si cela n’est pas déjà clairement indiqué dans la documentation fournie dans la section D.2., veuillez soumettre les 
pièces justificatives prouvant que l’organisation existe depuis au moins quatre ans lors de sa demande d’accréditation. 
Fournissez la documentation montrant qu’elle a mené des activités de sauvegarde appropriées durant cette période, y 
compris celles décrites dans la section B.4. ci-dessus. Des documents supplémentaires tels que des livres, du matériel 
audiovisuel, ou d’autres publications ne peuvent pas être pris en compte et ne doivent pas être soumis. 

Veuillez joindre les pièces justificatives, en les identifiant « section D.3. » 

 
 

E.    Adhésion au Forum des ONG du PCI 

Indiquez si votre organisation souhaite rejoindre le Forum des ONG du PCI. Veuillez noter que 
l’adhésion est subordonnée à l’accréditation de votre organisation par l’Assemblée générale des 
États parties à la Convention de 2003.  

Pour plus d’informations sur le Forum des ONG du PCI et ses activités, veuillez consulter la 
page suivante : https://ich.unesco.org/fr/forums-des-ong-00422.  

 

  

 
 

F.    Signature  

La demande doit inclure le nom et la signature de la personne habilitée à signer au nom de l’organisation qui demande 
l’accréditation. Les demandes sans signature ne peuvent pas être prises en considération. 

Nom :      EL FAROUK CHARIF HOUMADI  

Titre :      COFONDATEUR - GPCD 

Fonction :      PRESIDENT GPCD 

Date :      29 AVRIL 2025 

Signature :       
 

 

 

    

 

https://ich.unesco.org/fr/forums-des-ong-00422


































ANNEXE – QUELQUES IMAGES D’ILLUSTRATION 

DE L’ONG 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Randonnée avec des touristes français et Belge en 2022 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu d’ensemble de l’évènement. Evènement du 

30/06/2024 à Domoni -Anjouan  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Discours de la coordinatrice de la commission 

d’organisation de l’évènement. Evènement du 

30/06/2024 à Domoni -Anjouan  

Photo d’accueil du Directeur Régional de la 

Culture. Evènement du 30/06/2024 à Domoni -

Anjouan  

Photo d’accueil de l’ancien Directeur Régional du 

Tourisme – Anjouan et un notable de la ville de 

Domoni. Evènement du 30/06/2024 à Domoni -

Anjouan  

Des femmes à l’œuvre – Animation Danse du pillon 

– Wadaha Wazikélé. Evènement du 30/06/2024 à 

Domoni -Anjouan  

Chiri – La chaise porteuse. Evènement du 

30/06/2024 à Domoni -Anjouan  



  

 

Vu du déploiement des membres de l’ONG GPCD pour la campagne de 

sensibilisation durant 3 jours – Lieu Médina de Domoni  

NB : Les images de cette sensibilisation ont été prises comme exemple 

lors du colloque organisé par le CPC le 06/10/2024 concernant 

l’implication de la femme dans la gestion du patrimoine des Comores. 

Projet de formation des jeunes aux techniques de sculpture sur bois 

et la confection d’objets artisanaux. Financé par le FEF OSC 24-25 

– Ambassade de France aux Comores 
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